




















505 	 B.O.B. n° 11 /19 

« Le Ministre de la Justice établit, le premier dé
cembre de chaque année une liste d'aptitude des 
magistrats auX fonctions supérieures à celles qu'ils 
occupent et auxquelles ils ont vocatton à raison de 
leur grade. 

Il décide de l'affec ta tion des magis tra t8 dans les 
fonctions correspondant à leur grade ». 

Art. 	13. 

L'article 82 du décret-loi n° 1/23 du 1 avril 1970 
est remplacé par le texte ci-après: 

« Les magistrats de carrière, à titre provisoire ou 
définitif, prennent rang dans l'ordre ci-aprés 

)0 	Magistrats de la Cour Suprême: 

Présiden t de la Cour Suprême 
Procureur Général de la République 
Vice-Président de Id. Cour Suprême 
Premier Substitut Général plès la Cour Suprê.l1e 

- Conseiller à la Cour Suprême 
SJb.~titut Général près la Cour Suprême 

2° 	 Magistrats de la Cour d'Appel : 

Président de la Cour d'Appel 
Procureur Général près la Cour d'Appel 
Vice-Président de la Cour d'Appel 
Premier Substitut Général près la Cour d'Appel 
Conseiller à la Cour d'Appel 
Substitut Général près la Cour d'Appel 

3° 	Magistrats des Tribunaux deGrande Instance 

Président du Tribunal de Grande Instance 
Président du Tribunal du Travail 
Procureur de la République 

Vice-Président du Tribunal de Grande Instance 

Premier Substitut du Procureur de la Républi 

que. 

Juge au Tribunal de Grande Instance 


Juge au Tribunal du Travail 

Substitut du Procureur de la République 


40 	 Magistrats des Tribunaux de Province 

Président du Tribunal de Province 

Vice-Président du Tribunal de Province 


Juge 	au Tribunal de Province. 

5° 	Magistrats des Tribunaux de Résidence 

Président du Tribunal de Résidence 
Vice-Président du Tribunal de Résidence 
Juge au Tribunal de Résidence. 

Art. 	14. 

Le Ministre de la Justice est chargé de l 'exécu tion 
du présent décret qui entre en vigueur le jour de sa 
signature. 

Fait 	à Bujumbura, le 21 septembre 1979. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par 	le Président de la République, 

Le Ministre de la Justice, 

Laurent NZEYIMANA. 

AN N E XE: IV. 

MAGISTRATURE ASSISE 	 MAGISTRATURE DEBOUT TRAITEMENT ANNUEL 

1. 	 Président de la Cour Suprême Procureur Général 494.000 - 2. Vice-Président de la Cour Suprême Premier Substitut Général près laCour Suprême 453.000 

3. Conseilter de la Cour Suprême Substitut Général près la Cour Suprême 415.000 

4. Présiden t de la Cour d'Appel Procureur G~néral près la Cour d'Appel 404.000 

1er5. 	Vice-Président de laCour d'Appel Substitut GSnéral près la Cour d'Appel 393.000 

6. Conseiller de la Cour d'Appel Substitu t Général près la Cour d'Appel 382.000 

7. 	 Président du Tribunal de Grande Instance Procureur de la Répu blique 372.000 
Président du Tribunal du Travail 

8. 	 Vice-Président du Tribunal de Grande Instance 1er Substitut du Procureur de la République ... 350.000 
Vice-Président du Tribunal du Travail 




















